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AVIS PUBLIC SÉANCE EXTRAORDINAIRE 
DU CONSEIL LE 31 MARS 2026 À 17 H 00 

 
 
 
 

AVIS PUBLIC est donné que le conseil municipal tiendra une séance extraordinaire ce 
mardi 31 mars 2026, à 17 h 00, à la Salle du Conseil sise au 181, rue Principale. 
 
 
Au cours de cette séance, les délibérations et la période de questions porteront 
uniquement sur les sujets suivants à l’ordre du jour : 
 
 

1. Ouverture de la séance extraordinaire 
2. Validation de l’Avis de convocation et validation du quorum 
3. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
4. Proposition d’un partenariat municipal pour le soutien des infrastructures - Centre 

sportif Mégantic et station touristique Baie-des-Sables 
5. Levée de la séance extraordinaire 

 
 

Donné à Saint-Ludger, ce 23 mars 2026. 
 
 
 
 
 
Bernard Roy 
Directeur-général et secrétaire-trésorier 


